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Ce 6 avril était la deuxième poursuite du CSE du 26 

mars 2020. Il a été consacré aux réponses aux 

réclamations portées par FO. En fin de matinée un 

partage avec la directrice régionale a eu lieu sur la 

situation de la région en termes d’activité. 

 

Réponses aux réclamations 

Châteauroux : Nous avons interpellé la direction sur la 

qualité de l’air de cette agence, suite à plusieurs 

alertes des collègues du site. 

La DR nous indique qu’ils iront jusqu’à une mise en 

demeure du propriétaire pour obtenir le changement 

des sols et une meilleure ventilation. 

 

Référent métier : des collègues référents métiers 

rencontrent une surcharge d’activité particulièrement 

sur les gros sites. Nous avons demandé à ce que ces 

situations soient prises en compte et que soit nommé 

deux référents métiers par site de plus de 50 agents. 

La santé de ces agents est enjeux. 

La DR dit être attentive aux situations mais refuse de 

nommer deux RM par site. 

FO a rappelé la lourde responsabilité de la direction 

qui refuse de prendre des mesures. 

 

Congés payés : Nous avons ré affirmé ce que dit la 

CCN en matière de pose de congés : ils doivent être 

tous déposés sur Horoquartz. Nombre d’unités 

demandent un prévisionnel papier. Les refus ne sont 

jamais enregistrés sous Horoquartz. 

La DR indique qu’un rappel à la CCN sera fait. 

 

Nettoyage et nouveau contrat : Suite au nouveau 

contrat de nettoyage, les chariots du personnel 

d’entretien ont été changés. Ceux-ci sont plus petits 

et ne permettent pas le tri sélectif. De plus, le 

matériel de l’ancienne société de nettoyage est 

toujours stocké dans les unités. 

La DR doit revoir ce point avec la société de nettoyage. 

Pour l’ancien matériel, Elis a récupéré bon nombre de 

ses matériels. Une relance sera faite pour ceux 

restants. 

 

Point sur la situation de la région 

La direction régionale a partagé avec les 

représentants du personnel la situation de la région 

pendant cette période de confinement. 

La semaine dernière :  

- 340 agents étaient en arrêt maladie (tout 

arrêt confondu) 

- 920 agents étaient en télétravail 

- 153 agents étaient présents sur site 

- 174 agents étaient en absences autorisés 

payés. 

En moyenne par semaine, 3,4 agents sont présents 

sur les sites. 

En ce qui concerne l’activité professionnelle :  

- l’indemnisation est à un bon niveau de 

réalisation  

- la plateforme destinée au recrutement a été 

lancée 

- les ESI par téléphone montent en puissance 

- Les collègues qui le souhaitent peuvent tous 

annuler leurs congés des vacances d’avril.  

- Aucun jour de congés ne sera perdu 

FO a questionné sur plusieurs points la Direction : 

- quelles mesures de prévention la DR va-t-elle 

mettre en œuvre suite à l’alerte de 

l’inspection du travail sur la gestion 

calamiteuse de la situation d’Orléans Loire ? 

- Suite à la baisse de l’arrivé du courrier sur 

site, la DR entend-elle diminuer le nombre 

d’agent présent sur site ? 

- Un agent peut-il demander un arrêt garde 

d’enfant alors que son conjoint est au 

domicile ? 

 

Sur Orléans Loire, la direction considère avoir eu les 

bons réflexes, elle adressera ses observations à 

l’inspection du travail.  

La direction n’entend pas baisser le nombre d’agent 

présent sur site 

Un agent peut demander un arrêt garde d’enfant, 

quel que soit la situation de son conjoint. 

Prochain point le 14 avril 
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